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Conditions d'attribution
Question écrite n° 65846

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le ministre des affaires sociales et de l'integration sur les consequences
du plafonnement de la pension de reversion. En effet, le systeme du plafonnement des ressources est non
seulement source d'inegalites mais egalement createur d'une discrimination puisqu'il penalise la veuve qui a
cotise par rapport a celle qui n'a exerce aucune activite. A cet egard, il desirerait savoir s'il entre dans les
intentions du Gouvernement d'adopter des mesures visant a ameliorer cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement ne meconnait pas les aspirations des veufs et des veuves. Il convient toutefois de
les mettre au regard de la reflexion d'ensemble menee sur les pensions de droit direct, dont la maitrise a moyen
terme est necessaire, compte tenu des perspectives financieres de nos regimes de retraite. Le droit a pension
de reversion est un droit derive, c'est-a-dire un droit a pension ne des cotisations d'un assure et beneficiant a
son conjoint lorsque l'assure decede ou disparait. Actuellement, le regime general attribue deux categories de
droits derives : les pensions de reversion et les pensions de vieillesse de veuve ou veuf. L'attribution de ces
droits n'est pas automatique ; elle est soumise a plusieurs conditions : d'age, de ressources et de cumul. Dans le
passe, le Gouvernement, sensible aux difficultes que connaissent les conjoints survivants a porte en 1982 le
taux des pensions de reversion de 50 a 52 p 100 dans le regime general de la securite sociale et les regimes
alignes. Toutefois, dans le regime general, la veuve ne peut percevoir sa pension de reversion, au taux de 52 p
100, qu'a partir de cinquante-cinq ans et a condition que la totalite de ses revenus propres soit d'un montant
inferieur a un plafond annuel. Or dans les regimes speciaux de retraite, a la difference du regime general, les
pensions de reversion sont attribuees sans conditions d'age ni de ressources et se cumulent integralement avec
les droits propres de la veuve. Enfin, dans les regimes complementaires de retraite, c'est des leur cinquantieme
anniversaire et sans conditions de ressources que les veuves peuvent beneficier d'un taux de reversion egal a
60 p 100 de la pension acquise par leur defunt mari. A cet egard, une comparaison des avantages servis entre
plusieurs regimes de retraite ne peut etre envisagee sans un rapprochement des autres conditions d'attribution
et sans analyser l'ensemble des dispositions qui regissent chacun des regimes concernes. Sur un plan plus
general, chaque regime comporte des regles propres qui forment un tout indissociable : l'alignement
systematique de chacune de ces regles sur les dispositions les plus favorables qui peuvent exister dans les
autres regimes conduirait a alourdir de facon insupportable financierement les charges de retraite et aggraverait
les difficultes de ces regimes. En definitive, une revision du systeme du plafonnement ne peut etre envisagee
isolement, en dehors d'une demarche generale de reflexion sur le devenir des regimes d'assurance vieillesse,
demarche qui a ete engagee lors de l'elaboration du Livre blanc sur les retraites et qui doit se poursuivre avec la
clarification des comptes de l'assurance du regime general et la constitution d'un fonds de solidarite.
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